
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

BUREAU SYNDICAL PNRFO 

Syndicat Mixte pour l'aménagement et la gestion du Parc 
Naturel de la Forêt d'Orient (SMAG PNRFO) 

***** 
SEANCE DU 13 FéVRIER 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 10 10 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

5 février 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le treize février à neuf heures, le BUREAU 
SYNDICAL PNRFO, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en BUREAU SYNDICAL PNRFO, qui a eu lieu Maison 
du Parc, sous la présidence de Jésus CERVANTES, président. 
 
Présents : Jésus CERVANTES, Hervé CHAMBON, Alain CHENET, 
Marielle CHEVALLIER, Christian DENORMANDIE, Patrick DYON, 
Claude HOMEHR, Gilles JACQUARD, Olivier JACQUINET, Marie-
Hélène TRESSOU. 
 
Absents : Philippe PICHERY, Philippe BORDE, Pascal HENRI, 
Maxence MEUNIER, Marc SEBEYRAN. 
 
Représentés : Christophe AUBRY à Patrick DYON, Annie DUCHENE 
à Jésus CERVANTES, Isabelle HELIOT-COURONNE à Marielle 
CHEVALLIER, Gilles LOYER à Patrick DYON. 
 
Monsieur Alain CHENET a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Adhésion à la mission de médiation proposé par le CDG10 
N° de délibération : BS07_13022024 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

10 4 14 0 0 0 

 
Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les 

articles R. 213-1 et suivants de ce code ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique 

territoriale et notamment son article 25-2 ; 

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 

obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux 

; 

Considérant que le CDG 10 est habilité à intervenir pour assurer des médiations ; 

  

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a 

légitimé les Centres de gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant 

de leurs compétences à la demande des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics. Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) dans la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les Centres de gestion à proposer par convention, 

une mission de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 du code de 

justice administrative. Elle permet également aux Centres de gestion d’assurer une 

mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles 

L. 213-5 et 213-10 du même code, à l'exclusion des avis ou décisions des instances 

paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative 

obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 

  

En adhérant à cette mission, la collectivité prend acte que les recours formés contre des 

décisions individuelles dont la liste est déterminée par décret et qui concernent la 

situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de 

médiation. Pour information, le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la 

procédure de médiation préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction 

publique et à certains litiges sociaux fixe ainsi la liste des litiges ouverts à la médiation 

préalable obligatoire : 
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1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments 

de rémunération mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la fonction 

publique ; 

  

2° Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents 

contractuels, refus de congés non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 

du décret du 17 janvier 1986 susvisé et 15, 17, 18 et 35-2 du décret n° 88-145 du 15 

février 1988 ; 

  

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à 

l'issue d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou 

relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2°; 

  

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de 

l'agent à l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre 

d'emploi obtenu par promotion interne ; 

  

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 

professionnelle tout au long de la vie ; 

  

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures 

appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en 

application des articles L. 131-8 et L. 131-10 du code général de la fonction publique 

; 

  

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement 

des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs 

fonctions dans les conditions prévues par les décrets n° 84-1051 du 30 novembre 

1984 et n° 85-1054 du 30 septembre 1985. 

  

La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions 

administratives. Elle vise également à rapprocher les parties dans le cadre d'une 

procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu'un contentieux engagé devant le 

juge administratif. 

  

L’adhésion à la mission de médiation du CDG 10 est gratuite, seules les médiations sont 

facturées selon les conditions financières fixées annuellement par son Conseil 

d’administration. 

  

Les tarifs 2024 par médiation sont de : 

  

1. Des frais de dossier à hauteur de 50 € par saisine, destinés à contribuer aux coûts de 

mise en place de la mission, d’engagement de la procédure de médiation et de réponse 

aux éventuelles sollicitations du médiateur. En cas de pluralité de saisines d’agents sur 

un même dossier d’une collectivité, ce montant sera multiplié par le nombre de saisine. 

  

2. Un forfait de base de 1 230 € comprenant : 

- le temps de médiation : 

 

o le cadrage de la médiation ; 

o 2 séances de médiation ; 

o le temps de préparation de ces réunions ; 

o la relecture de l’accord (le cas échéant) ; 

o et l’établissement des documents de fin de médiation ; 

o le temps de déplacement. 

Toutefois, si à l’issue de la première réunion de médiation celle-ci n’aboutit 

pas, il sera facturé un forfait de 615 € comprenant le temps de médiation 

et de déplacement. 

  

3. Au-delà de 2 réunions, pour toute réunion supplémentaire il sera facturé un tarif 

horaire de 262 € comprenant le temps de médiation et de déplacement. 

  



4. Les frais de déplacement (indemnités kilométriques et péages) versés par le Centre de 

Gestion au médiateur sont refacturés au réel. 

  

Pour pouvoir bénéficier de ce service, il convient de prendre une délibération autorisant 

l’autorité territoriale à conventionner avec le CDG 10. 

  

Il est proposé au Bureau syndical de : 

 Adhérer à la mission de médiation du CDG 10 ; 

 Prendre acte que les recours contentieux formés contre des décisions individuelles 

dont la liste est déterminée par le n° 2022-433 du 25 mars 2022 susvisé et qui 

concernent la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, 

obligatoirement précédés d’une tentative de médiation ; 

 En dehors des litiges compris dans cette liste, la collectivité garde son libre arbitre 

de faire appel au Centre de gestion si elle l’estime utile ; 

 Rémunérer le Centre de gestion à chaque médiation engagée ; 

 Autoriser le Président à signer la convention d’adhésion à la mission de médiation 

proposée par le CDG 10, ainsi que tous les actes y afférents. 

  

  

  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Affiché le 14 février 2024 
Pour extrait conforme 
Jésus CERVANTES, Président 
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le Président


